
Tutoriel pour vous aidez sur le site « eservices »

Si vous n’avez pas de compte, créez-le sur l’espace citoyen:

https://meseservices.fr/magny-sur-tille/Pages/mon-espace-citoyen-demarches



Cliquez sur « dossier famille 2025-2026 »

Une fois connecté à votre compte, vous arrivez sur cette page:



Vous arrivez sur la page « mon foyer ». 



Si vous cliquez sur « mettre à jour mon foyer », cette page s’affiche. Il y a 6 pages où 
les informations renseignées l’année précédente sont à vérifier:
1- Informations famille
2- Adresse du foyer
3- Ressources du foyer:
indiquez votre N° CAF
4- Enfants
5- Validation
6- Récapitulatif et 

validation.

Vous recevrez un mail
confirmant votre mise à jour.

Vous arrivez sur cette page,
revenez à votre espace de
démarches.



Vous retournez sur la page d’accueil, vous cliquez sur « Inscription cantine, 
périscolaire session 2025-2026 ». Il vous est demandé de compléter la fiche sanitaire 
de votre enfant en y joignant en PDF, la page de vaccinations du carnet de santé.

Une fois la fiche 
renseignée, vous aurez 
accès aux inscriptions 
de votre enfant en 
cliquant sur le carré 
vert: « Réservation 
restaurant scolaire et 
accueil périscolaire 
(2025-2026) »



Vous arrivez sur cette page. Renseignez le niveau scolaire et l’école et la classe, puis 
validez l’inscription



Vous pourrez inscrire votre enfant en 
cliquant sur le lien

Il ne vous reste plus qu’à remplir le 
planning de votre enfant. Vous pouvez 
planifier une semaine type qui sera prise 
en compte pour toute l’année scolaire, 
ou seulement cocher les jours voulus.



Inscriptions: 2 possibilités

Votre dossier famille est rempli, vous avez accès aux inscriptions de 
votre enfant, vous avez 2 possibilités:

• Soit vous faites les inscriptions en ligne sur ce site « eservices »

• Ou sur l’application « OnDijon » sur votre smartphone. Connectez-
vous avec le même identifiant et mot de passe que pour le site, 
choisissez la commune de Magny-sur-Tille et vous aurez le pavé 
périscolaire avec la journée de votre enfant où vous cocherez cantine, 
périscolaire en fonction de vos besoins. 

Attention : la cantine est à réserver 48 heures, jours ouvrés avant

le jour J.


